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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-98461

Département(s) de publication : 91
 Annonce n° 24-98461

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-95322
16/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SiredomNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20007783200018N° National d'identification : 
EVRYVille : 

91029Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

91Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation de l'écocentre de Vigneux-sur-Seine (91)Intitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché porte sur les travaux de réhabilitation de Description succincte du marché : 
l'écocentre de Vigneux-sur-Seine (situé 15 chemin de Port Courcel) pour les besoins du SIREDOM et ses 
prestations annexes.

- Prix 50 points - Technique 40 points - Délai de réalisation 10 pointsCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres (DLRO) est reportée au 27/09/2024. Les candidats ont 
jusqu'au 16/09/2024 pour effectuer la visite de site obligatoire. Conformément au RC, pour 
cette visite, un mail doit doit être envoyé 72h à l'avance à l'adresse marchespublics@siredom.
com pour prendre rendez-vous sur les horaires d'ouverture du site. Les candidats ont jusqu'au 17
/09/2024 pour poser les éventuelles questions sur la procédure via le profil d'acheteur.

28/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-98461
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-98461
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